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Alerte juridique

Contrats de travail à durée déterminée successifs

Par un arrêt en date du 20 novembre 2007, le Conseil d'Etat rappelle les conditions de recours à des contrats de travail à durée déterminée successifs.

En l'espèce, M. X a été recruté par contrat à durée déterminée le 6 octobre 1986 par le recteur de l'académie de Paris pour une durée d'un an. Son contrat a fait l'objet de dix-sept renouvellements successifs exprès, sur le fondement des dispositions de l'article 4 précité de la loi du 11 janvier 1984. Son dernier contrat était conclu jusqu'au 31 août 2004.

Par la décision attaquée du 29 juin 2004, confirmée sur recours gracieux le 23 août 2004, le recteur de l'académie de Paris n'a pas renouvelé ledit contrat à son échéance du 31 août 2004 au motif que la nomination d'un professeur titulaire intervenue au 1er septembre 2004 ne permettait plus au rectorat de Paris de renouveler le contrat à durée déterminée du requérant.

Cette décision, prise sur le fondement de dispositions incompatibles avec les objectifs de la directive 1999/70/CE du Conseil, qui vise à prévenir les abus résultant de l'utilisation de contrats de travail à durée déterminée successifs, est entachée d'illégalité ; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X est fondé à soutenir que c'est à tort que le Tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande ; que son jugement en date du 31 mai 2006 doit être annulé ». 



Conditions d'utilisation par les agents territoriaux d'une voiture de la collectivité

Interrogé par le sénateur Jean louis Masson sur les conditions d'utilisation par les employés municipaux d'une voiture de la mairie, le ministre de l'Intérieur rappelle que l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale prévoit l'attribution d'un véhicule à certains agents territoriaux. 

Cette disposition ne s'applique que pour les seuls emplois énumérés à cet article. Pour les autres emplois territoriaux, les conditions d'utilisation des véhicules du parc automobile d'une collectivité sont fixées par l'employeur territorial. Pour les besoins du service, les agents peuvent utiliser les véhicules de la collectivité. 

En revanche, l'attribution de ces véhicules de service à des fins d'utilisation strictement personnelle n'est prévue par aucun texte et serait donc irrégulière. Pour les besoins du service, les agents peuvent également utiliser leur véhicule personnel dans les conditions fixées par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacement des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Rép. min. à Q.E., n° 1307, JO Sénat du 3 janvier 2008

 

STATUT CARRIERE
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Indemnités kilométriques : nouveaux barèmes

http://www.urssaf.fr/profil/employeurs/actualites/a_la_une/indemnites_kilometriques_:_nouveaux_baremes.pdf
Entrée en vigueur de la loi sur le pouvoir d'achat

http://www.urssaf.fr/profil/employeurs/dossiers_reglementaires/dossiers_reglementaires/loi_sur_le_pouvoir_dachat_:_presentation_generale.pdf
Heures supplémentaires et complémentaires

http://www.urssaf.fr/profil/employeurs/dossiers_reglementaires/dossiers_reglementaires/regime_social_des_heures_supplementaires.pdf


Concours d'ingénieurs en chef
Un arrêté du 23 janvier 2008 portant ouverture de concours pour le recrutement d'ingénieurs en chef territoriaux et fixant la liste des centres d'épreuves écrites (session 2008) a été publié au Journal Officiel du 17 février 2008


Un projet de décret sur le détachement des territoriaux devant le CSFPT
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Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) examinera ce mercredi 20 février en séance plénière un projet de décret modifiant en partie les règles du détachement des fonctionnaires territoriaux. Au moment où le gouvernement veut "encourager la mobilité des fonctionnaires quelle que soit la fonction publique à laquelle ils appartiennent", le texte a pour objet de supprimer certaines des dispositions régissant le détachement des fonctionnaires territoriaux, indique le rapport fait au Premier ministre sur le projet de décret.

Concrètement, le texte met un terme à la règle qui prohibe le détachement des fonctionnaires territoriaux lorsque la rémunération globale correspondant à l'emploi de détachement excède de plus de 15% la rémunération globale perçue dans l'emploi d'origine.

La CFE-CGC se déclare très favorable à cet "assouplissement" qui va favoriser selon elle, les possibilités de mobilité vers les autres fonctions publiques. L'avis de Force ouvrière n'est pas défavorable, mais pour Sylvain Lescure, secrétaire non-permanent du syndicat, chargé des questions statutaires, ce projet de loi arrive trop tôt, c'est-à-dire avant que le gouvernement ait présenté une "vision globale" de ses projets de réforme.

C'est très récemment que l'administration centrale de l'Etat a ajouté à l'ordre du jour du CSFPT l'examen du projet de décret. "Les syndicats et les élus siégeant au conseil supérieur ne sont pas contents de la méthode du gouvernement", commente le président de la FA-FPT Antoine Breining.

NDLR : la FA-FPT demandera le report de ce texte à une séance ultérieure avec l’ensemble des organisations syndicales.



Lundi de Pentecôte
Le président du groupe UMP à l'Assemblée nationale, Jean-François Copé, a confirmé mardi que le lundi de Pentecôte redeviendrait un jour férié dès 2008. 

"François Fillon nous a invités à légiférer sur cette question. Il ne s'agit pas de renoncer au principe de la journée de solidarité pour les personnes âgées et handicapées mais d'introduire de la flexibilité et de la souplesse" dans le choix de la date, a-t-il déclaré à l'issue de la réunion du groupe UMP. "Le lundi de Pentecôte redeviendra un jour férié" dès cette année, a-t-il dit, en précisant qu'une proposition de loi UMP en ce sens sera débattue au Parlement au printemps, après la pause liée aux élections municipales et cantonales...

Pour mémoire, la loi du 30 juin 2004 a instauré une journée de solidarité, destinée à financer la prise en charge des personnes âgées et handicapées. Si le principe - il est juste que la société vienne en aide à ceux qui en ont le plus besoin - est accepté, sa mise en œuvre a été jugée par trop complexe et rigide. De nombreux secteurs, comme la culture, le sport ou le tourisme en pâtissent. 

L'objectif est fixé : donner aujourd'hui davantage de souplesse au système. Plutôt que de travailler le lundi de Pentecôte, les salariés pourront prendre un jour ou deux demi-journées de RTT en moins, ou bien rattraper sept heures pendant l'année. Le Premier ministre a décidé de mettre en place cette mesure dès 2008. 

TELEX

LGV Tours-Bordeaux-Toulouse : accord des collectivités de Midi-Pyrénées pour le financement des études

[image: image5.png]


Les collectivités locales de Midi-Pyrénées ont conclu le 14 février à Toulouse un accord sur le financement des études pour les travaux de la ligne à grande vitesse (LGV) Tours-Bordeaux-Toulouse et Tours-Bordeaux-Hendaye, à hauteur de 31,8 millions d'euros. Cet accord est intervenu au cours d'une réunion qui a rassemblé les préfets, présidents de conseils généraux et présidents de comités d'agglomération de Midi-Pyrénées sous la présidence de Martin Malvy, président du conseil régional, et Jean-François Carenco, préfet de région.*En se référant au TGV-Est, les collectivités ont demandé à l'Etat que leur part au financement des travaux n'excède pas 38% des financements publics (et non pas 50% comme il était proposé), et ont fixé à 2013 le démarrage des travaux.

La désignation du concessionnaire pour le tracé Tours-Bordeaux devrait s'effectuer fin 2009. La déclaration d'utilité publique pour Bordeaux-Toulouse est prévue pour 2012, pour des travaux qui devraient s'achever en 2018.

A partir de cette date, la ligne à grande vitesse devrait mettre Bordeaux à une heure de TGV de Toulouse, au lieu de deux heures actuellement, et Toulouse à environ trois heures de Paris, contre plus de cinq heures actuellement.



CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques

(Montants en vigueur depuis le 1er février 2007) Valeur brute : 4,5343 euro

  S P O R T 

Actualités hebdomadaires et revue de presse

Révision générale des politiques publiques à « Jeunesse et Sports » (suite) : Qui pilote vraiment le dossier ?

SEJS - La commission d'audit « Santé, Jeunesse et Sports » a remis (confidentiellement) ses conclusions au gouvernement le 15 janvier 2008. Le dialogue social avec les organisations syndicales a enfin commencé sur ce sujet. Mme BACHELOT a, en effet, rencontré (pour la première fois) le 11 février dernier, l'UNSA-éducation, fédération majoritaire à « Jeunesse et Sports ». Une autre réunion a suivi, le 14 février, entre le directeur de cabinet de Bernard LAPORTE et le Syndicat de l'Encadrement de la Jeunesse et des Sports (SEJS). Quelques orientations, rassurantes, ont été données, mais beaucoup trop d'incertitudes demeurent. Le niveau politique du ministère chargé de la Jeunesse et des Sports n'est pas certain que ses orientations soient retenues par le gouvernement et décrit un processus de décision qui a! mène à se demander s'il y a vraiment « un pilote dans l'avion » pour la RGPP.

>> Télécharger le fichier .pdf (119Ko)
>> Donnez votre avis
« Offre publique de formation » (suite) : une mission interministérielle qui se fragilise d'elle-même.

SEJS - La mission interministérielle relative à l'offre publique de formation dans les secteurs de l'animation et du sport, confiée au professeur Jean BERTSCH, s'est fragilisée d'elle-même avec le report (à une date toujours non connue) de l'ordre du jour de la commission professionnelle consultative (CPC) du 11 mars, des déclarations intempestives et inexactes d'un membre du cabinet de M. LAPORTE contre ses propres services, et, maintenant, de propos maladroits dans le « Livre blanc de Malte » de la conférence des directeurs STAPS.

Pourtant, le SEJS continue à considérer que cette mission est nécessaire. Il constate qu'au cours des entretiens qu'il a eus avec M. BERTSCH certaines de ses idées, heureusement partagées par d'autres, semblent prises en compte (comme celles relatives au niveau 3 de certification). Il rend pu! bliques ces dernières propositions, discutées le 15 février dernier, et continuera à exercer sa vigilance sur la suite de ce dossier.

H Serandour : le CNOSF respectera la liberté d'expression des athlètes
La liberté d'expression des athlètes français sera respectée lors des Jeux de Pékin mais il devront s'abstenir de toute propagande à caractère politique, a déclaré le Comité national olympique et sportif français (CNOSF). 

Le président Henri Sérandour précise dans un communiqué que cette liberté sera conditionnée par la Charte olympique qui indique notamment que "toute forme de discrimination à l'égard d'un pays ou d'une personne fondée sur des considérations de race, de religion, de politique, de sexe ou autres est incompatible avec l'appartenance au Mouvement olympique".
lien vers le site du CNOSF
Actualités juridiques

·  Arrêté du 4 février 2008 modifiant l'arrêté du 12 août 1988 relatif à la formation spécifique du brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré, option « ski alpin », et l'arrêté du 13 janvier 1999 relatif à la formation spécifique du brevet d'Etat d' (Arrêté - 16/02/2008)

· Arrêté du 21 novembre 2007 portant nomination au conseil d'administration du centre d'éducation populaire et de sport de Reims et désignation de son président (Arrêté - 16/02/2008)

· Arrêté du 21 janvier 2008 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives à certaines périodes de l'année 2008 (Arrêté - 12/02/2008)

· é du 26 octobre 2007 relatif au montant des indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du collège de l'Agence française de lutte contre le dopage (Arrêté - 12/02/2008)

Question 5476 p 8036 sports - natation - piscines. surveillance. diplômes requis

Origine : Législation et réglementation française > Réponses ministérielles 

Type : Réponse ministérielle 

Date de mise en ligne : 01/01/2008 

Date de parution : 18/12/2007 

M. Eric Straumann attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la difficulté pour les opérateurs de natation à enseigner. Afin d'être autorisés à enseigner la natation dans les écoles primaires, les professionnels sont soumis à l'agrément préalable de l'inspecteur d'académie. L'éducation nationale prend en compte les directives du ministère de l'intérieur qui donne la priorité au statut de la fonction publique et non à la compétence acquise par diplôme d'État pour participer à l'enseignement de la natation dans les établissements primaires. Cela signifie que l'éducateur contractuel et titulaire peut enseigner, mais l'opérateur titulaire, qui possède le même diplôme, ne le peut pas. Cette situation paraît pour le moins paradoxale quand on sait que les parents d'élèves, qui n'ont aucun diplôme d'État, peuvent obtenir cet agrément à la suite d'un stage de neuf à douze heures. Paradoxalement, de plus en plus de classes ne peuvent fréquenter les piscines faute d'encadrement, et la participation des éducateurs municipaux est de plus en plus sollicitée par les écoles elles-mêmes. Aussi, afin de remédier à cette situation pour le moins problématique, il lui demande s'il ne conviendrait pas d'accorder la priorité à la compétence plutôt qu'au statut, et, en même temps, faciliter l'obtention de l'agrément aux opérateurs des activités physiques et sportives titulaires du brevet d'éducateur sportif des activités de la natation, ce qui leur permettrait d'enseigner la natation dans les écoles primaires. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale. 


La sécurité des élèves pendant les activités scolaires est un souci constant du ministère de l'éducation nationale. C'est pourquoi, compte tenu du cadre dans lequel elles se déroulent, les activités d'apprentissage de la natation nécessitent une particulière attention, tant pour la préservation de l'intégrité physique des élèves que pour leur éducation à la sécurité. Toutefois, les activités de natation, par les équipements qu'elles utilisent, par les transports qu'elles imposent, sont financièrement coûteuses et, pour les élèves et les maîtres, par le temps consacré aux déplacements et aux opérations de déshabillage et de rhabillage, grosses consommatrices de temps. C'est pourquoi il était nécessaire de prendre des mesures pour que l'organisation de cet enseignement permette d'atteindre en un temps limité les objectifs recherchés et mesurables définis par les programmes. C'est ainsi que les savoir-faire à acquérir à l'issue de chacun des niveaux d'enseignement ont été rappelés et que des précisions ont été données en ce qui concerne les moyens en temps et en personnels devant y être consacrés. Depuis la mise en place des cadres d'emplois des activités physiques et sportives de la fonction publique territoriale, les conditions de qualification pour participer à l'encadrement des activités d'éducation physique et sportive à l'école ont été clarifiées. C'est ainsi que, à part les opérateurs territoriaux des APS intégrés à la constitution initiale du cadre d'emploi, les opérateurs territoriaux recrutés après le 1er avril 1992 ne disposent plus de prérogatives d'intervention pédagogique, quels que puissent être leurs diplômes. Le ministère de l'éducation nationale est conscient des difficultés que peuvent engendrer ces dispositions statutaires. C'est pourquoi des mesures dérogatoires et exceptionnelles d'agrément peuvent être prises quand des opérateurs territoriaux, ayant déjà été agréés, s'engagent à se présenter au concours de recrutement d'éducateur territorial des APS avec l'appui de la collectivité territoriale concernée qui les accompagne en ouvrant des postes pour les recruter en cas de réussite. Des dispositions sont à l'étude afin de pallier les difficultés qui sont signalées. 

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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